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Décision

concernant la demande d’enlèvement de véhicules stationnés illégalement sur l’espace public à l’emplacement suivant: ville/commune, adresse (n° de parcelle)


Considérants

[bookmark: _Hlk193974896]Les véhicules mentionnés ci-après ont été garés par les personnes qui en sont détentrices ou propriétaires sur l’espace public, à l’emplacement susmentionné. Ce stationnement constitue une utilisation de l’espace public qui va au-delà de l’utilisation admise dans les bases juridiques communales relatives au patrimoine administratif ou à un usage accru du domaine public[footnoteRef:1] de ville/commune. Il nécessite par conséquent l’obtention d’une autorisation après de l’autorité compétente. [1:  	Article du règlement communal] 

Une autorisation pour l’utilisation précitée n’a pas été octroyée et ne pourrait pas l’être, dans la forme où elle a été pratiquée par les personnes détentrices ou propriétaires des véhicules, en raison des atteintes au calme, à la sécurité et à l’ordre publics qui en découlent.[footnoteRef:2] [2:  	Justification obligatoire par la commune en fonction des faits] 

L’utilisation de l’espace public telle que décrite ci-dessus est par conséquent contraire au droit.
Les personnes détentrices ou utilisatrices des véhicules mentionnés ci-après ont été informées oralement, en date du JJ.MM.AAAA, du fait que le stationnement de leurs véhicules était contraire au droit. Elles ont été averties que, si elles ne déplaçaient pas les véhicules concernés avant le JJ.MM.AAAA, leur enlèvement serait organisé à leurs frais (exécution par substitution). Les personnes détentrices ou utilisatrices des véhicules n’ont, à ce jour, pas donné suite à la demande d’enlèvement qui leur a été adressée.
En raison de l’utilisation contraire au droit et prolongée de l’espace public par les personnes détentrices ou utilisatrices des véhicules mentionnés ci-après, les véhicules concernés, ainsi que d’autres objets entreposés au même endroit, peuvent être enlevés[footnoteRef:3]. Aucune mesure plus souple en vue du rétablissement de l’état conforme au droit n’est possible. L’exécution par substitution aura lieu si les véhicules n’ont pas été déplacés par les personnes qui en sont détentrices ou propriétaires avant ______________________ heures. [3:  	Article 90 de la loi du 10 février 2019 sur la police (LPol; RSB 551.1)] 

La demande d’enlèvement formulée ci-dessus doit être signifiée sous la menace de la peine prévue à l’article 292 CP[footnoteRef:4]. S’il n’est pas donné suite à la présente décision, une amende sera prononcée. [4:  	Code pénal suisse du 21 décembre 1937 (CP; RS 311.0).] 

Les atteintes au calme, à la sécurité et à l’ordre publics découlant du stationnement prolongé des véhicules mentionnés ci-après sur l’espace public constituent des motifs importants qui justifient le retrait de l’effet suspensif des recours qui pourraient être formés contre la présente décision[footnoteRef:5]. C’est pourquoi un éventuel recours formé contre la présente décision n’aura pas d’effet suspensif. [5:  	Article 68, alinéas 2 et 5 LPJA. ] 



Dispositif

0. Les personnes détentrices ou propriétaires des véhicules suivants








































sont invitées à enlever les véhicules stationnés et les autres objets entreposés illégalement sur l’espace public, à l’emplacement susmentionné, 


d’ici ______________________ heures au plus tard. 


0. Si les véhicules stationnés et les autres objets entreposés n’ont pas été enlevés dans le délai prescrit au chiffre 1, une exécution par substitution aura lieu le jour même et les véhicules seront emmenés à la fourrière par la ville / la commune, avec l’assistance de la Police cantonale, aux frais des personnes détentrices ou propriétaires.
0. S’il n’est pas donné suite à la demande d’enlèvement formulée au chiffre 1, une dénonciation pour «insoumission à une décision de l’autorité», conformément à l’article 292 CP, sera déposée.
0. Un recours éventuel formé contre la présente décision n’aura pas d’effet suspensif.
0. Les émoluments pour la présente décision se montent, conformément à l’article XY du règlement / de l’ordonnance … à 0000 francs. Le montant doit être versé dans les 00 jours au moyen du bulletin de versement en annexe.
0. La présente décision est notifiée personnellement aux personnes détentrices ou propriétaires des véhicules susmentionnés en date du JJ.MM.AAAA.
Une copie de la présente décision est adressée à
- poste de police compétent de la Police cantonale

0. Voies de droit
La présente décision peut, dans les 30 jours à compter de sa notification, faire l’objet d’un recours auprès de la préfecture de l’arrondissement administratif XYZ. Le recours doit être déposé par écrit et en deux exemplaires, doit contenir les conclusions et les motifs et porter la signature des parties qui l’introduisent. Les moyens de preuve disponibles et la décision attaquée doivent y être joints.


Expéditeur





La présente décision a été remise aux personnes soussignées, qui en ont pris connaissance.


Lieu, date, signature: __________________________________








Annexe: 
· Bulletin de versement
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